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TERMES DE REFERENCE 

ATELIER SOUS REGIONAL SUR LA REFORME FISCALE 

ENVIRONNEMENTALE (RFE) 

28-29-30 Septembre 2010, Ouagadougou, Burkina Faso 

 1 Contexte   

La mise en œuvre efficace de la politique nationale en matière 

d’environnement passe nécessairement par une bonne gouvernance 
environnementale. Cette gouvernance requiert l’élaboration et la mise en 

œuvre des outils et des instruments sur le plan juridique, économico- 
financier, volontaire et incitatif. Concernant les instruments économico- 
financiers  novateurs figure la fiscalité environnementale.  

Dans le cadre du renforcement des capacités des acteurs nationaux a 
mieux institutionnaliser  l’intégration des liens Pauvreté - Environnement 

des changements climatiques dans les processus de planification et de 
budgétisation au niveau central et décentralisé en vue promouvoir un 
développement durable et une croissance pro-pauvres, dans la SCADD et 

les politiques sectorielles, l’atteinte des OMDs, l’Initiative Pauvreté- 
Environnement(IPE) PNUD/PNUE organise un atelier régional sur la 
fiscalité environnementale à Ouagadougou du 28 au 30 septembre 

2010.  

Dans un contexte de  réforme économique visant la création d’une 

économie libérale fonctionnant sur les principes du marché, la promotion 
de l’investissement, cet atelier devrait permettre aux décideurs des pays 
participants (Mali, Mauritanie, Burkina Faso) de disposer d’une large 

gamme d’instruments sur la taxation et l’’établissement des prix  
incluant les taxes d’exploitation des ressources naturelles, taxes et 
charges sur l’eau ou Pollution de l’air et les reformes sur l’eau ou  les 

subventions- énergétiques. 
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2. Objectifs de l’Atelier de formation  

L’objectif de cet atelier est d’initier les ambassadeurs IPE des pays 

francophones qui accompagnent le programme d’intégration de 
l’environnement et de la gestion durable des ressources naturelles dans 
les processus de planification et de budgétisation aux nouveaux 

concepts, approches et instruments sur la reforme fiscale 
environnementale et  ainsi que leur  mise en application . 
 

Cette formation devrait sur le moyen et long terme de donner aux  
ambassadeurs IPE les instruments pour stimuler l’activité économique, 

de contribuer à l’accroissement des  recettes de l’état, d’augmenter les 
investissements dans les secteurs vitaux de l’économie, d’attirer les 
operateurs économiques, de promouvoir un équilibre  dépenses recette 

en vue d’une croissance soutenue et de  lutter efficacement contre la 
pauvreté. 

 

 3. Participants 
 
Sont attendus à cet atelier les participants de la Mauritanie, du Mali et 
du Rwanda. 

Cette formation sur la RFE a été développé pour des groupes spécifiques  
comme les décideurs politiques, les agents de l’administration, les 
consultants les représentants de la société civile et autres parties 

prenantes des pays en voies de développement , des pays émergents et 
des pays d’économies de transition aussi bien que les représentants des 
bailleurs et des instituts académiques intéressés à promouvoir et 

appliquer la RFE  comme instrument  pour augmenter les recettes et 
couvrir des besoins d’investissements. 

 

 4. Contenu 
 
La formation se penchera sur les points suivants:  
 

- Qu’est ce que la reforme fiscale environnementale(RFE)? Quels 
sont les Instruments  d’une RFE , comment ces instruments 
fonctionnent et comment les appliquer d’une manière plus 

cohérente pour atteindre des objectifs tangibles en terme d’impact 
environnementale? qu’est qui doit être pris en considération pour 

réaliser une économie verte et un impact en matière de 
gouvernance environnementale 
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- Comment la RFE peut contribuer de manière effective aux 
politiques environnementales et fiscales du pays? 

 
-  Comment la RFE peut être ancrée  dans une politique globale et 

comment les lier au  processus de planification et de 
développement.  

- Quelles sont les principales contraintes de la RFE et comment les 

contenir? 
 
 

5 .Methodologie 
 

Cette formation sera dispensée en 3 jours par 2 formateurs de la GTZ  à 
travers des sessions- plénières, avec  des études de cas et des exercices 
en petits groupes.  En prelude a cette formation seront presentes des 

resultats d’etude sur la RFE conduit par l’Union Europeenne et la RFE 
pour le cas du Rwanda. Le Burkina servira de cas d’etude pays. 

A la fin de cette formation, les participants devront formuler des plans 
d’action pour leurs pays respectifs. 
 

 6 .Resultats attendus  
 
- Les Participants ont bien compris les définitions, concepts et 

instruments de  RFE; 
- Les Participants  sont capables d’appliquer ces connaissances 

dans leurs pays respectifs et au sein de leurs institutions-  
- Les Participants  sont à mesure de commencer la mise en œuvre 

des connaissances acquises pour influencer leur sphère immédiate 

et l’incorporer dans leur plan de travail interne et annuel dans 
chacun de leur département.  

 

 
7. Indicateurs de succès 

 
Les indicateurs de mesure de  succès cet atelier regional sont:  

- Les participants évaluent positivement la formation  à travers la 

fiche d’évaluation administrée; 
 

- Les outils de formation (flipcharts, jeux de cartes etc.) montre que 
les participants ont participé positivement et ont bien compris les 
messages de la formation (  photos-documentation ). 

 
- Les Participants ont élaboré pendant la formation un plan d’action 

qui indique les prochaines étapes à suivre après la formation. 
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- 50 % des participants  mettent en œuvre leur plan de travail  /  et 
ont commencé leur plan d’action 2 mois après la formation (évalué 

par un Feedback au réseau qui sera mis en place après la 
formation) 
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PROGRAMME 
 

Atelier sous regional sur la reforme fiscale environnementale 

(Ouagadougou le 28, 29, 30 septembre  2010) 

Journee 28 septembre 2010 

 
Horaires 

Activités Responsables 
De à 

 
8 h 30 

 
9 h 

 

 
- Enregistrement et Installation des 

participants 

 

 
Comité d’organisation 

9 h 9 h 30 

 
- Discours de la Representante Residente 

Adjointe du PNUD 
- Discours  du Representant du Ministre de 

l’environnement et du Cadre de vie 
-  

 
PNUD/PNUE 

 
MECV/ SP CONEED 

 
9 h 30 

 

 
10  

 
Pause – café- retrait des officiels 

 
Comité d’organisation 

 
10 h 30 

 
11 h 

 
- Rappel des objectifs du   projet IPE 

 

  Coordinateur  National  

 
 
 

11 h 

 
 
 

12 h 

 
- Presentation du Module 0 de la 

formation: presentation des participants,  
Objectifs, Programme, Methode, resultats 

attendus  

 
 
 
 

Formateur GTZ 
 

 

12 h 
 

 

13- 30 h 

 

- Presentation du Module 1 de la 
formation: Definition et concepts  

- Session 1-1: Les problematiques 
environnementales et la RFE dans les pays 

comme le  Burkina, le Mali et la Mauritanie  

 

Formateurs GTZ 

 
13 h 30 

 

 
14 h 30 

 
Déjeuner 

 
Comité d’organisation 

 
 
 

14h 30 

 
 
 

15h30   

 
 

- Session 1-2: Presentation du Module 1 de 

la formation: Definition et concepts  

 
Formateur GTZ 
 

 
15h30 

 

 
15h45 

 
Pause – café 

 
Comité d’organisation 

 

 
15 h 45 

 

 
17 h 15   Présentation du Module 2 de la formation: 

Introduction au Cycle politique de la RFE 

Session 2-1 : Problematiques environnementales 
et application du cycle politique de  la RFE :  Cas 

d’une pollution industrielle au Gothland-1  

 

 
 

Formateur GTZ 

 
17h15 

 
 

 
Conclusions Premiere Journée 

 

 
 Formateur GTZ et organisateurs 
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Horaires 

Activités Responsables 

De à 

 

Deuxieme journée: 29 septembre 2010 
 

-  

 

8 h 30 9h 30  

Présentation du Module 2 de la formation: Introduction 

au Cycle politique de la RFE 

Session 2-3:  Problematiques environnementales et 
application du cycle politique de  la RFE :  Cas d’une 

pollution industrielle au Gothland-2  

 

 

 

 

 

Formateur GTZ  

9h 30 9 h 45 Pause- café  

9h 45 12h 00 
   Présentation du Module 2 de la formation: 

Introduction au Cycle politique de la RFE 

Session2-3 : Problematiques environnementales et 
application du cycle politique de  la RFE :  Cas d’une 
pollution industrielle au Gothland-1 

 

 

 

 

Formateur GTZ 

 

12 h 00 

 

13h00 

 

 

Discussions  

 

 

Présidium et formateur 

13 h 00 14 h 00 Déjeuner Comité d’organisation 

14h 00 15 h 30 

Presentation  du Module 2 de la formation: 
Introduction au Cycle politique de la RFE 

Session 2-5 : Shema d’un plan d’investissement vert   

 

    

 

Présidium et formateur 

15h30 15h45 

Pause - cafe 

Comité d’organisation 

15h 45 17h 00  

Continuation session 2-5  

 

Formateur GTZ     

Présidium 

17h  

 

Conclusions journee 2 

 

Présidium et formateur 
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30 septembre 2010 

 
8 h 30 10h00 Module 3: Analyse économique et les instruments de 

la RFE 

Session 3-1 : Analyse de la politique economique de la 

RFE dans votre pays  

 

Formateur GTZ 

10h 00 10h15 Pause  Cafe  

10h15 12 h 00  Module 3: Analyse économique et les instruments de 

la RFE 

Session 3-2: RFE et le secteur du transport au Murundi   

Discussions 

 

Formateur GTZ 

Présidium 

12h 00 13h 15 Module 4: Intérêts des parties prenantes : Cas des 
combustibles fossiles et de l’énergie  

Session 4-2 : Demantelement des substances nocives 

dans le Nira 

Discussions  
 

 

Formateur GTZ 

Présidium 

13h 15 

 

14h15 Pause Dejeuner  

14h 15 16h 00 Continuation session 3-2 

 

Formateur GTZ 

Présidium 

16h00 16h15 Pause – Cafe  

16h 15 17h00 Module 6: Application de la RFE dans les pays  

Session 6-1: Preparation d’un plan ‘action  

Session 6-2 : Suivi et evaluation 

Formateur GTZ 

Présidium 

 

17 

 

Cloture de l’atelier SP/CONEDD 


